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 AVANT-PROJET DE RÉSOLUTION 7.XX (StC13/DR9)1 

 

ADOPTION DES AMENDMENTS AUX ANNEXES DE L’AEWA 
 

 

 Rappelant l’Article X de l’Accord concernant les procédures d’amendement de l’Accord et de ses 

annexes, 

 

 Tenant compte des conclusions de la septième édition du Rapport sur l’état de conservation des 

oiseaux d’eau migrateurs dans la zone de l’Accord (document AEWA/MOP7.XX),   

 

 Reconnaissant le travail du Comité technique qui a examiné la définition du terme « déclin significatif 

à long terme » et les conseils afférents, utilisé dans le contexte de la classification des populations dans le 

tableau 1 de l’Annexe 3 de l’Accord et qui a produit une justification du besoin d’introduire un nouveau 

critère de classification des populations, basés sur le déclin à court terme (document AEWA/MOP7.XX), 

 

 Reconnaissant les propositions d’amendement de l’Annexe 3 (tableau 1 et clés de classification du  

tableau 1) soumises par le gouvernement de XX et les commentaires reçus des Parties contractantes 

concernant ces propositions, qui sont toutes présentées dans le document AEWA/MOP 7.XX, 

 

 

La Réunion des Parties : 

 

1. Amende la catégorie 3(c) de la colonne A et la catégorie 2(c) de la colonne B comme suit :  

« (c) signes importants de leur déclin à long terme » ;  

 

2. Ajoute la catégorie 3(e) à la colonne A et la catégorie 2(e) à la colonne B comme suit : 

« (e) signes importants de leur déclin rapide à court terme ».  

 

3. Amende l’Annexe 3 de l’Accord en remplaçant l’actuel tableau 1 du Plan d’action et les textes 

explicatifs associés au tableau, ainsi que les textes explicatifs figurant à l’Appendice I de la présente 

Résolution ;  

 

4. Demande au Secrétariat et au Dépositaire d’incorporer tous les amendements approuvés à l’Annexe 3 de 

l’Accord et de mettre à jour et de diffuser les versions en anglais et en français révisées (en ligne et sur 

papier) dans un délai convenable et encourage le Secrétariat et le Dépositaire à faire réviser les versions en 

arabe et en russe, selon les ressources disponibles. 

 

APPENDICE I [à être ajouté] 

                                                 
1 La numérotation des avant-projets de résolutions présentées à la MOP7 peut être sujette à changements. 


